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Avant-propos

FRANÇOISE COMBES, PATRICK BOUCHERON,
FRANÇOIS HÉRAN ET VINCIANE PIRENNE-DELFORGE


Malgré les progrès considérables accomplis durant le XXe siècle sur la condition des femmes en France et leur participation aux métiers scientifiques, ces dernières restent largement sous-représentées dans ce domaine, en particulier dans certaines disciplines. Dans les sciences exactes – mathématiques, physique, chimie, sciences de l’univers –, la part des femmes plafonne autour d’un tiers, soit une femme pour deux hommes, ce qui n’est pas seulement injuste, mais prive aussi notre société d’une grande partie de ces talents dans la recherche et, au-delà, dans les corps de métiers liés à la science et à l’ingénierie.

À l’occasion de son colloque de rentrée d’octobre 2024, le Collège de France a réuni des chercheuses et des chercheurs d’un large spectre de disciplines pour mesurer l’ampleur du phénomène et tenter de comprendre les raisons d’un déséquilibre préjudiciable à toute la société. La situation est préoccupante, car la diversité au sein des domaines scientifiques et technologiques est essentielle pour maximiser l’innovation, la créativité et la représentation équitable de tous les talents. Les causes sont multiples et dépendent de nombreux paramètres. On songe tout d’abord aux stéréotypes et aux idées préconçues qui règnent sur les compétences et les intérêts attribués aux femmes, en particulier dans des champs de recherche traditionnellement dominés par les hommes, comme les sciences exactes, la technologie, l’ingénierie, les mathématiques et les sciences du numérique. Une autre hypothèse est la fréquence des renoncements ou des abandons dus à des anticipations qui semblent réalistes : la faible présence des femmes parmi les pionniers ou les leaders de certaines disciplines laisse augurer des chances de succès trop réduites. On songe aussi aux biais de genre dans les processus de recrutement, d’évaluation, de financement de projets et de reconnaissance par les pairs. Qui plus est, la division des tâches au sein de la famille reste encore très inégale. Les femmes assurent l’essentiel de l’éducation et du soin aux enfants, et leur charge mentale est accrue. Elles ont plus de difficultés à concilier vie professionnelle et vie personnelle. Les femmes dans le monde scientifique sont souvent confrontées à des défis supplémentaires liés à la parentalité, aux soins des parents vieillissants, à la charge de travail et aux attentes sociales, qui peuvent affecter leur carrière.

Les femmes scientifiques ont été très longtemps invisibilisées, leurs découvertes, trop souvent ignorées ou confisquées par des proches ou des collègues masculins. D’où le rôle majeur des prix scientifiques, spécifiquement féminins ou non, pour reconnaître et célébrer leur capacité à faire des découvertes aussi spectaculaires que celles des hommes. Le fait d’avoir encore à décerner des prix réservés aux femmes dans les disciplines scientifiques dit assez que nous avons fort à faire pour atteindre l’égalité sur un double front : susciter des vocations scientifiques chez les jeunes filles et soutenir la poursuite des carrières chez les jeunes femmes. Les prix décernés à l’échelle internationale, comme ceux de L’Oréal-Unesco « pour les Femmes et la Science », font beaucoup pour les femmes de science, de même que le prix Irène-Joliot-Curie du ministère français de la Recherche. Il faut saluer l’attribution du Grand Prix Inserm et de la médaille d’or du CNRS à des femmes en 2024. Le slogan « la Science a besoin des femmes » ne vise pas seulement à augmenter leur nombre, mais aussi à accroître la diversité des modes de pensée et de recherche, multipliant ainsi les chances de découverte et d’innovation.

Malgré leur implication, leur dévouement à la recherche et les résultats qu’elles obtiennent, les femmes ne représentent encore que 30 % des chercheurs et 7 % des prix Nobel scientifiques décernés depuis 2000. En outre, elles n’occupent que 11 % des postes de haut niveau dans la recherche. Il y a encore beaucoup de chemin à faire pour tendre à l’égalité.

Dans le passé, la place des femmes était encore plus réduite. Elles n’ont été admises dans les universités qu’à partir de la IIIe République, et longtemps au compte-gouttes. C’est la loi Jules Ferry qui instaure en 1882 la scolarité obligatoire pour les deux sexes. Les rares femmes scientifiques qui se sont illustrées à l’époque étaient autodidactes, de familles aisées, souvent sœurs ou femmes d’un scientifique, qui attirait à lui toute la gloire de leur travail. L’Académie des sciences n’a pas accepté de publier le travail des femmes avant le XXe siècle. Lorsqu’elles écrivaient, elles adoptaient souvent un nom masculin, ou juste des initiales. Au siècle des Lumières, Émilie du Châtelet a traduit en français les Principia de Newton et convaincu les disciples de Descartes de la supériorité de la théorie de la gravitation. Marie-Anne Lavoisier, mariée à 13 ans à Antoine Laurent Lavoisier, participe à tous ses travaux de chimie, met au point le Traité élémentaire de chimie paru en 1789, dont elle élabore les graphiques. À la mort de son mari, c’est elle qui met en forme et rédige en partie les Mémoires de chimie. Sophie Germain est, quant à elle, une mathématicienne hors pair, autodidacte, qui démontre des théorèmes. Pour pouvoir se faire connaître dans le monde des mathématiques, alors réservé aux hommes, elle utilise un nom d’emprunt : Antoine Auguste Le Blanc. C’est sous ce pseudonyme qu’elle correspond avec les célèbres mathématiciens Carl Friedrich Gauss et Adrien-Marie Legendre. L’exemple de Marie Curie est emblématique : après un premier prix Nobel en physique obtenu en 1903 avec son mari Pierre pour leurs recherches sur la radioactivité, elle obtient seule le prix Nobel de chimie en 1911 pour ses travaux sur le polonium et le radium. Mais l’accès à l’Académie des sciences lui sera toujours refusé. Il faut attendre 1979 pour qu’une première femme y soit élue, la mathématicienne et physicienne Yvonne Choquet-Bruhat, disparue en février 2025.

Au Collège de France, fondé en 1530 par François Ier, aucune femme n’est devenue professeure pendant plus de 440 ans. La première à y être élue est Jacqueline de Romilly, en 1973, sur une chaire intitulée « La Grèce et la formation de la pensée morale et politique ». Aujourd’hui, la part des femmes professeures est de 19 %, en nette progression, avec un léger avantage dans les humanités par rapport aux sciences exactes. La situation a beaucoup évolué, dans un passé récent aussi, dans les académies. Parmi les membres de l’Académie des sciences, si le pourcentage de femmes était nul en 1979, il est aujourd’hui de 18 %, une grande avancée en quarante-cinq ans.

Rien n’est jamais acquis, toutefois. Si une discipline a subi des retournements importants dans l’histoire, c’est bien la science informatique, qui s’est considérablement masculinisée. Au tout début, les hommes étaient des experts du hardware, et les femmes excellaient dans le software. Le premier algorithme, le premier code, a été inventé par Ada Lovelace, pionnière en cette matière. Mais, au fil des ans, la part des femmes en informatique stagne ou régresse, alors que leur effectif évolue positivement dans les autres sciences. Aujourd’hui, c’est l’un des secteurs qui comprennent le moins de femmes.

Ce ne sont là que quelques aperçus des situations analysées en profondeur dans cet ouvrage. Le but du colloque « Genre et sciences » était d’explorer les multiples facettes du genre dans les divers contextes scientifiques et de réunir des chercheurs et chercheuses engagés sur ces questions, à même de discuter des avancées, des défis et des opportunités liés à la recherche sur le genre, en commençant par réunir des données objectives sur l’évolution de la participation des femmes dans la recherche scientifique au cours des siècles. Les approches réunies ici sont diverses : histoire, sociologie, droit, économie, biologie, philosophie.

Une première partie dresse l’état des lieux et mesure l’ampleur des inégalités de genre dans le monde des sciences, où la proportion de femmes varie fortement selon les domaines : sciences exactes, mathématiques et sciences du numérique, sciences de la matière, sciences de la vie, sciences humaines et sociales. Outre la mise en évidence des stéréotypes, des préjugés, des formes de discrimination plus ou moins visibles, qui contribuent à la persistance du « plafond de verre », on a recueilli le témoignage de plusieurs acteurs.

La deuxième partie prend un certain recul en adoptant une approche historique. Elle brosse l’évolution de la participation des femmes à la Science, en partant du XVIIe siècle, époque pionnière s’il en fut, alors que le siècle des Lumières, étrangement, a plutôt exclu les femmes des laboratoires. Des comparaisons internationales complètent le tableau.

De son côté, la troisième partie appréhende le sexe et le genre dans leurs aspects biologique et génomique, et fait le point sur la diversité biologique. Les contributions permettent de comprendre pourquoi cette diversité est source d’inégalité devant le travail et dans quelle mesure elle affecte les droits des femmes et leur destin social.

La quatrième partie, quant à elle, est consacrée à la science du genre, sans éluder les résistances et les polémiques dont elle fait l’objet. Les contributions s’attachent aussi à souligner la genèse sociale des représentations du masculin et du féminin, et les rapports de pouvoir qui produisent les inégalités et les discriminations.

Dans la dernière partie sont évoquées des perspectives pour la réduction des inégalités de genre dans les sciences. À cet égard, la tenue du colloque dont témoigne le présent volume est antérieure à l’élection de Donald Trump à la présidence des États-Unis, mais la publication elle-même ne peut ignorer les mauvaises nouvelles venues d’outre-Atlantique. L’offensive du nouveau maître de Washington et de ses affidés a notamment pris pour cible les recherches sur le genre et la diversité, dont témoignent à leur mesure les articles ici publiés. Sont aussi visés les programmes sociaux qui s’en réclament, attestant qu’en ces matières les avancées dont on peut se réjouir ne sont jamais acquises et requièrent une vigilance continue. C’est à une telle attention et à la rigueur critique qui la nourrit qu’invitent les contributions rassemblées dans le présent volume, dont la perspective est résolument pluridisciplinaire.
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  Scolarisation et écarts de sexe en mathématiques dans les classes de CP et de CE1 en France


  PAULINE MARTINOT1


  

    La sous-représentation des femmes dans les filières scientifiques, technologiques, d’ingénierie et de mathématiques (STEM) demeure une question centrale et complexe2. Les recherches récentes en sciences cognitives et en psychologie du développement montrent que, dès la naissance, filles et garçons disposent d’une compréhension équivalente des notions fondamentales telles que les quantités, l’espace ou les objets ; ces compétences constituent le socle du raisonnement mathématique3. Le sens du nombre, c’est-à-dire la capacité à percevoir et comparer des ensembles selon leur quantité, apparaît de façon similaire chez les nourrissons des deux genres4. Par ailleurs, la plupart des évaluations cognitives menées chez les jeunes enfants révèlent peu ou pas d’écarts de performance entre filles et garçons en mathématiques, et la distribution des aptitudes individuelles se recoupe largement entre les garçons et les filles. Un avantage masculin modeste a parfois été observé pour certaines tâches de rotation mentale5 ou de navigation spatiale, mais ces différences restent controversées, peu marquées, et n’émergent pas systématiquement avant l’âge scolaire6.


    Contrairement à des différences qui seraient innées ou génétiques, lesquelles sont majoritairement stables quels que soient les environnements, il est important de souligner que les écarts observés en mathématiques entre garçons et filles varient selon les contextes culturels et les modalités d’évaluation : par exemple, la pression temporelle ou la compétition, fréquemment présentes dans les tests de mathématiques, tendent à accentuer ces différences, alors que leur suppression les atténue7. Cela suggère que les attitudes, la confiance en soi et l’intérêt pour les mathématiques se construisent à partir de potentialités cognitives communes, mais sont modelés par des attentes et des stéréotypes sociaux qui valorisent différemment les filles et les garçons8.


    Des travaux issus de l’économie, de la sociologie, de la psychologie et des sciences de l’éducation ont montré qu’un écart de performance en mathématiques en défaveur des filles s’installe dès les premières années de scolarité, y compris lorsqu’on tient compte de l’âge9, et qu’il apparaît d’abord chez les élèves les plus performants avant de s’étendre à l’ensemble des élèves10. Ces différences, toutefois, varient considérablement selon l’origine culturelle et le contexte social. Les écarts filles-garçons en mathématiques, qu’il s’agisse de la performance, de la confiance, de la valorisation ou de l’anxiété vis-à-vis des mathématiques, ne sont ni figés ni universels : ils peuvent évoluer rapidement en réponse à des interventions ciblées11.


    Plusieurs études ont mis en lumière le rôle des croyances et des stéréotypes des adultes (enseignants, parents) dans la construction de ces écarts, montrant que les attentes différenciées envers les garçons et les filles influencent non seulement l’évaluation de leurs compétences, mais également la confiance qu’ils ou elles développent en leurs propres capacités12. Ainsi, les enseignants tendent fréquemment à sous-estimer les aptitudes des filles en mathématiques, attribuant plus volontiers aux garçons un « don naturel » pour cette discipline, ce qui peut contribuer à entretenir un manque de confiance chez les élèves filles13. Ces études ont également établi que les filles souffraient davantage d’anxiété face aux mathématiques que les garçons, en particulier dans des scénarios impliquant des tests mathématiques compétitifs ou limités dans le temps, un effet perceptible dès la deuxième année d’école primaire à l’échelle mondiale14. De plus, il a été démontré que l’anxiété mathématique, particulièrement présente chez les enseignantes, affectait davantage les performances de leurs élèves filles que celles des garçons15. Les biais dans le temps et dans l’attention consacrés aux apprentissages mathématiques selon le genre de l’enfant, tant à la maison qu’à l’école, participent également à la perpétuation de ces disparités16.


    En dehors de ces travaux, le rôle des environnements de classe – tels que le ratio garçons-filles par classe, le niveau global en mathématiques de la classe ou le sexe17 du meilleur élève de la classe – n’a pas été largement étudié. La plupart des études explorant les disparités de sexe en mathématiques en école primaire ont par ailleurs été menées sur des sous-échantillons de population recueillis il y a treize à vingt-six ans, et n’ont pas révélé si l’écart émergent entre les garçons et les filles résultait de différences préexistantes entre les sexes, de la scolarisation en elle-même, d’une accumulation progressive de stéréotypes socioculturels, ou bien d’une combinaison de ces facteurs. Ces limitations ont également affecté d’autres études.


    Afin d’apporter un éclairage sur ces questions, nous avons utilisé au sein de ce chapitre un ensemble de données longitudinales exceptionnellement vaste comprenant l’ensemble de la population française des élèves de cours préparatoire (CP) et de première année de cours élémentaire (CE1) sur quatre années consécutives (de 2018 à 2022), parmi lesquelles figure la période de privation scolaire due au confinement lié à l’épidémie de Covid-19. Ces données émanent du programme national d’évaluation ÉvalAide (« Évaluer pour mieux aider »), un dispositif qui consiste à faire passer aux élèves une série de tests conçus par des scientifiques et des éducateurs dans les domaines du langage et des mathématiques afin de fournir aux enseignants un aperçu détaillé des besoins, des performances et des progrès de chaque enfant dans leur classe, ce qui permet de mettre en œuvre des interventions pédagogiques ciblées et de définir des standards nationaux. Chaque année depuis 2018, tous les enfants de France passent simultanément des tests au début du CP (T1), puis après quatre mois d’école (T2), et enfin douze mois plus tard, au début du CE1 (T3). Les évaluations en mathématiques incluent l’identification des chiffres, le comptage des quantités, la comparaison de nombres, la maîtrise de la ligne numérique (placer un nombre sur une ligne graduée), la résolution de problèmes mathématiques, le calcul et la géométrie, tandis que celles consacrées au langage portent sur la connaissance des lettres, les correspondances lettre-son, la conscience phonologique, la lecture à voix haute, le vocabulaire, la compréhension orale et la compréhension en lecture (tableau 1).


    

      

        Tableau 1. Les exercices du programme national français d’évaluation ÉvalAide.


      


      

        

          

          

          

          

          

          

            

              	Aire de compétence

              	Compétences cognitives évaluées

              	Moment de l’évaluation

            


          

          

            

              	Mathématiques


            


            

              	Lecture de nombres


              	Convertir un chiffre arabe en mot-nombre oral


              	T1, T3


            


            

              	Écriture de nombres


              	Convertir un mot-nombre oral en chiffre arabe


              	T1, T2, T3


            


            

              	Dénombrement


              	Compter une collection organisée ou désorganisée et identifier le chiffre arabe correspondant


              	T1, T3


            


            

              	Comparaison de nombres


              	Sélectionner le plus grand de deux chiffres arabes


              	T1, T2


            


            

              	Résolution de problèmes


              	Comprendre un problème arithmétique oral, choisir la bonne opération et trouver le résultat exact


              	T1, T2, T3


            


            

              	Ligne numérique


              	Trouver le nombre correspondant à une position donnée sur une ligne numérique


              	T1, T2, T3


            


            

              	Additions et soustractions


              	Résoudre des problèmes simples d’addition et de soustraction écrits


              	T2, T3


            


            

              	Calcul mental


              	Effectuer mentalement des additions de deux nombres entendus


              	T3


            


            

              	Géométrie


              	Reconnaître et utiliser les concepts d’alignement, d’angle droit, de longueur et de symétrie


              	(T1), T3


            


            

              	Langage


            


            

              	Compréhension orale de mots


              	Comprendre un mot lu à voix haute par l’enseignant et trouver l’image correspondante


              	T1, T3


            


            

              	Compréhension orale de phrases


              	Comprendre une phrase lue à voix haute par l’enseignant et trouver l’image correspondante


              	T1, T2, T3


            


            

              	Compréhension orale de textes


              	Comprendre un texte lu à voix haute par l’enseignant et trouver l’image correspondante


              	T1


            


            

              	Manipulation des phonèmes


              	Identifier le mot qui commence ou finit par le même phonème qu’un mot cible


              	T1, T2


            


            

              	Manipulation des syllabes


              	Identifier les mots qui commencent ou finissent par la même syllabe qu’un mot cible ; à T2 et T3 : écrire une syllabe entendue à la dictée (mu, ti, na, lur, sar, ol, moi, che, etc.)


              	T1, T2, T3


            


            

              	Association lettre-son


              	Identifier le phonème initial d’un mot monosyllabique entendu et l’associer à la lettre correspondante


              	T1, T2


            


            

              	Reconnaissance des lettres


              	Reconnaître les différentes graphies d’une lettre lue à voix haute par l’enseignant


              	T1


            


            

              	Capacités visuo-attentionnelles


              	Comparer deux chaînes de consonnes, dans un temps limité (2 minutes)


              	T1


            


            

              	Lecture de mots en 1 minute


              	Lire correctement le plus de mots possible parmi une liste, dans un temps limité (1 minute)


              	T2, T3


            


            

              	Lecture de texte en 1 minute


              	Lire correctement le plus de mots possible dans un texte, en 1 minute


              	T2, T3


            


            

              	Dictée de mots


              	Écrire l’orthographe correcte d’un mot entendu (lettres muettes finales acceptées)


              	T2, T3


            


            

              	Compréhension écrite de phrases


              	Comprendre une phrase et entourer l’image correspondante


              	(T2), T3


            


            

              	Compréhension écrite de textes


              	Comprendre un court texte et répondre à des questions lues par l’enseignant


              	T3


            


          

        


      


      

        ÉvalAide est une évaluation longitudinale à l’échelle nationale des compétences en langage et en mathématiques chez tous les élèves français de CP et de CE1, qui comprend trois périodes de mesure (T1, T2 et T3). Nous rapportons les données ÉvalAide sur quatre années consécutives (2018, 2019, 2020 et 2021), pour un total de 2 871 080 enfants.


      


      

        Crédit : Pauline Martinot et Stanislas Dehaene.


      


    


    Au total, quatre cohortes consécutives d’élèves de 5 à 7 ans, scolarisés en classe de CP entre 2018 et 2022, ont été analysées, ce qui représente un total d’environ 2,8 millions d’enfants. Grâce à ces données longitudinales exhaustives, nous avons éliminé le biais d’échantillonnage et obtenu une puissance statistique très élevée, même lors de l’analyse de sous-groupes (par exemple, nous avions 50 000 à 60 000 enfants nés le même mois au sein de chaque sous-groupe). Par souci de simplicité, nous nous concentrons ici uniquement sur la cohorte de 201818.
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        Figure 1. Une évaluation longitudinale nationale des compétences cognitives en mathématiques.


        (a) Effet de l’âge sur les scores en mathématiques, que l’on retrouve en 2018 (figure montrée ici), 2019, 2020 et 2021. Les niveaux moyens en mathématiques (en z-score) sont présentés dans la population nationale, en fonction de l’âge en mois, à T1, T2 et T3. Pour les enfants dans la tranche d’âge typique (au centre du graphique), les données annuelles étaient suffisamment précises pour détecter un effet strictement monotone de l’âge en mois à chaque période. Pour les enfants plus âgés (à droite du graphique) ou plus jeunes (à gauche du graphique), un écart d’apprentissage large et croissant est détecté. Les barres, indiquant un écart-type, sont souvent trop petites pour être visibles.


        (b) Effet des catégories d’écoles et du statut socio-économique moyen (SSE) sur les scores en mathématiques, que l’on retrouve en 2018 (figure montrée ici), 2019, 2020 et 2021. Les niveaux moyens en mathématiques (en z-score) sont présentés dans la population nationale, en fonction de dix sous-catégories d’écoles, définies comme suit : pour chacune des quatre principales catégories d’écoles (écoles privées, écoles publiques régulières, écoles en éducation prioritaire ou REP et écoles en éducation prioritaire renforcée ou REP+), une division médiane ou en quartiles (pour les écoles publiques régulières seulement) a été mise en œuvre sur la base du score SSE du sous-groupe. Le score SSE le plus élevé se situe à gauche et le plus faible, à droite de l’axe des abscisses, pour un total de dix sous-catégories d’écoles : deux médianes pour les écoles privées (à gauche du graphique), quatre quartiles pour les écoles publiques régulières (deuxième à gauche), et deux médianes pour les écoles REP (à droite des écoles publiques) et REP+ (les plus à droite de chaque graphique). Les disparités à l’entrée en CP sont restées présentes aux périodes suivantes, sauf pour les écoles REP et REP+, dont l’écart a diminué pendant l’année scolaire (T2) puis a augmenté après les vacances d’été (T3).


      

Crédit : Pauline Martinot et Stanislas Dehaene.


    


    La qualité des données était élevée, avec un traitement spécifique des rares valeurs manquantes et aberrantes (environ 1,2 % de toutes les données ; aucun biais n’a été induit par les méthodes utilisées). En raison de l’augmentation de la difficulté des tests, les scores bruts ne pouvaient pas être directement comparés entre les sessions. Nous rapportons donc des résultats normalisés et gaussianisés (z-scores). Les scores obtenus étaient stables et sensibles, montrant par exemple un effet strictement monotone de chaque mois d’âge supplémentaire sur les performances en mathématiques et en langage, avec un écart important et croissant pour les enfants ayant un an d’avance, et un retard tout aussi marqué pour ceux ayant un an de retard (figure 1a). Comme attendu, le statut socio-économique (SSE) de la population d’une école influait considérablement sur les résultats en mathématiques (figure 1b). Les enfants issus de milieux scolaires défavorisés accusaient initialement un retard, mais ont en partie rattrapé leur niveau au cours du CP, grâce notamment à une politique nationale ayant divisé par deux la taille des classes dans les écoles de statut REP (réseau d’éducation prioritaire) et REP+ (avec moyens renforcés) à partir de 2018. L’ensemble de ces effets étaient stables sur toutes les années (2018, 2019, 2020 et 2021) et ont été observés tant dans le domaine du langage que dans celui des mathématiques.
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        Figure 2. Décorrélation entre l’âge en mois et la scolarisation sur les écarts entre les garçons et les filles en mathématiques et en langage.


        (a) Cette analyse explore le fait qu’en France, c’est l’année calendaire stricte de naissance qui détermine l’entrée à l’école primaire, laquelle doit avoir lieu l’année des 6 ans de l’enfant. Ainsi, des enfants peuvent avoir le même âge (axe des abscisses) tout en ayant un niveau de scolarisation différent (lignes de régression). Quel que soit l’âge lors de la passation du test, l’écart de sexe en mathématiques est minimal ou nul à T1, mais augmente après 4 mois (T2) et 12 mois (T3) de scolarité. Ainsi, l’écart de sexe en mathématiques se creuse rapidement après l’exposition scolaire, indépendamment de l’âge. À T3, cet avantage en mathématiques pour les garçons équivaut à « 1 position de gagnée dans une classe de 20 élèves environ ». À noter qu’en 2019, entre T2 et T3, les écoles ont été fermées en moyenne 52 jours en raison du Covid, et que l’année 2020 a également été perturbée, bien que dans une moindre mesure. En comparant les différences T3-T2 entre 2018, 2019, 2020 et 2021, l’écart a été réduit en 2019 et 2020. De plus, une instruction spécifique visant à exposer les enfants de maternelle à certains exercices formels de mathématiques a été donnée aux enseignants à partir de mai 2019, juste avant les mesures T1 en septembre 2019. Cet événement marque une exposition plus précoce des enfants à l’enseignement formel des mathématiques avant leur entrée en CP et est associé à un léger écart de sexe à T1 en faveur des garçons, observé en 2019, 2020 et 2021.


        (b) Dynamiques distinctes de l’écart de sexe en langage : les filles sont déjà en avance sur les garçons à T1, un effet qui s’accentue avec l’âge et qui n’est que transitoirement réduit durant l’année scolaire (T2), puis partiellement restauré après les vacances d’été (T3). Aucune variation significative de l’écart de sexe en langage n’a été notée en comparant les années Covid à 2018 et 2021.


      


      Crédit : Pauline Martinot et Stanislas Dehaene.


    


    De même que dans les études précédentes, les données de ce projet ont mis en évidence un écart entre les sexes en faveur des filles au point de vue du langage et de la littératie, et ce, à chaque âge testé (figure 2b). Elles ont également révélé l’émergence rapide d’un écart en mathématiques à mesure que les enfants progressaient dans leur scolarité (figure 2a). On remarque en effet que, s’il n’existe pratiquement aucun écart en mathématiques à l’entrée en CP entre les filles et les garçons (Cohen’s dT1 = – 0,0166), un écart faible mais hautement significatif en faveur des garçons apparaît après seulement quatre mois d’école (Cohen’s dT2 = 0,0468), pour enfin devenir un écart systématique et très significatif au début du CE1, largement en faveur des garçons (Cohen’s dT3 = 0,2230). L’émergence rapide de cet écart a été retrouvée systématiquement dans chacune des cohortes des quatre années consécutives, ce qui élimine la possibilité qu’il soit dû à des changements idiosyncratiques sociétaux, économiques ou curriculaires sur une année particulière : il a ainsi été relevé dans les données simultanées de CP et de CE1 au cours des mêmes semaines (par exemple, en comparant T3 pour la cohorte de 2018 et T1 pour la cohorte de 2019 dans la figure 2). Cet écart croissant en mathématiques en faveur des garçons a été observé dans toutes les catégories d’écoles, publiques ou privées, et pour chaque niveau socio-économique, bien qu’il soit plus marqué dans les écoles au statut socio-économique élevé, où la compétitivité académique est plus prononcée (figure 3b) – un phénomène qui n’a pas été retrouvé dans le domaine du langage (figure 3a). Il s’est manifesté dans la plupart des tests de mathématiques, y compris les sous-tests portant sur la résolution de problèmes et sur la ligne numérique, aptitudes évaluées de façon répétée à chaque point de mesure19. L’écart le plus marqué a été observé dans l’exercice de la ligne numérique, qui est complexe et nouveau (peu familier des enfants), tandis qu’un écart plus faible a été relevé dans la résolution de problèmes mathématiques, probablement parce que la réussite de cet exercice requiert des compétences en compréhension du langage, domaine où les filles sont plus performantes que les garçons.


    

    

      [image: ]


      

      

        Figure 3. Performances globales des garçons et des filles en langage (a) et en mathématiques (b). Les données sont présentées séparément pour chacune des quatre catégories d’écoles (écoles privées, écoles publiques régulières, écoles en éducation prioritaire ou REP et écoles en éducation prioritaire renforcée ou REP+). Chaque catégorie d’école comprend deux points, situés à gauche de l’axe des abscisses pour le score SSE le plus élevé et à droite pour le plus faible, pour un total de dix sous-catégories d’écoles : deux médianes pour les écoles privées, quatre quartiles pour les écoles publiques régulières, deux médianes pour les écoles REP et REP+. Dans chaque catégorie d’école, l’écart de sexe est absent au début de l’école (T1), détectable après 4 mois (T2) et important après un an de scolarité (T3).
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        Figure 3 (suite).


      
 Crédit : Pauline Martinot, Ghislaine Dehaene-Lambertz et Stanislas Dehaene.


    


    L’aspect le plus remarquable de ces résultats est illustré dans la figure 2 : en séparant précisément les enfants selon leur âge, mesuré en mois (chaque point de la figure correspondant à environ 50 000 enfants), et leur temps de scolarité (T1 = 0 mois, T2 = 4 mois, T3 = 12 mois), nous avons pu mener une analyse dans laquelle l’âge est traité comme une variable continue et la scolarisation, comme une variable catégorique discrète. La réglementation française imposant l’entrée au CP au cours de l’année des 6 ans de l’enfant, les enfants nés en décembre commencent le CP une année scolaire plus tôt que ceux nés en janvier, bien que leur différence d’âge soit infime. Dans la figure 2, les données pour T1 et T3 s’inscrivent dans une série chronologique continue couvrant une tranche d’âge de 24 mois. Pourtant, une discontinuité nette dans le biais de sexe émerge après 12 mois de scolarité : ce phénomène est observé uniquement chez les enfants suffisamment âgés pour avoir été scolarisés un an plus tôt. Bien que les tests administrés à T1 et T3 diffèrent, ces observations ont été retrouvées pour des exercices très similaires, portant sur la ligne numérique et la résolution de problèmes mathématiques, réalisés aux trois points de mesure. Les résultats obtenus sont remarquablement cohérents entre 2018 et 2022. Au total, indépendamment de l’âge chronologique, l’entrée à l’école primaire est associée à une augmentation rapide et significative de l’écart entre les sexes en mathématiques, observable entre T1 et T2, puis entre T2 et T3 (figure 2). Ces conclusions sont renforcées par des modélisations statistiques prenant en compte une constance de l’âge au moment du test pour chaque tranche mensuelle étudiée20.


    Lorsqu’on compare les figures 1 et 2, on constate que, bien que l’âge ait un effet positif important sur les scores moyens des évaluations (il s’agit, dans la figure 1, de l’effet linéaire observable entre l’âge mesuré en mois et les résultats aux tests de mathématiques et de langage), il exerce également un effet protecteur modéré sur l’écart entre les sexes : les enfants plus âgés présentaient un écart plus faible en mathématiques à T2 et T3 par rapport à T1. Ces résultats contredisent l’hypothèse d’un biais socioculturel de sexe s’accumulant lentement avec le temps. Ainsi, l’écart entre les sexes n’augmente pas lentement avec l’âge, comme on pourrait s’y attendre s’il résultait d’une accumulation progressive de stéréotypes sociaux internalisés, mais il augmente soudainement lorsque les enfants sont exposés à l’école et à l’enseignement formel des mathématiques.


    Disposer de données sur quatre années consécutives nous a permis de tester deux autres effets de l’exposition à l’école. Si l’on analyse la figure 2, il convient tout d’abord de préciser qu’entre T2 et T3 de la cohorte 2019 la perturbation scolaire due à la pandémie a privé les élèves français de CP et de CE1 d’au moins 52 jours consécutifs d’école, qui furent suivis peu après des 2,5 mois habituels de vacances d’été. Il est intéressant de noter que l’écart de sexe en mathématiques a progressé significativement moins durant cette période de privation d’école en comparaison des autres années ; une réduction similaire mais plus faible a été observée dans la cohorte 2020, année durant laquelle certains établissements ont également été fermés. D’autres études ont rapporté une réduction de l’écart de sexe en mathématiques après les vacances d’été, une période souvent associée à une diminution de la pression académique des parents21. Il est toutefois frappant qu’une telle réduction soit survenue pendant le confinement lié au Covid, alors que les enfants étaient engagés dans un apprentissage actif à la maison, avec l’accompagnement des enseignants et une pression soutenue de la part des parents. Aucune variation de ce type n’a été observée pour l’écart de sexe dans le domaine du langage, ce qui confirme que l’écart en mathématiques entre les garçons et les filles est régi par d’autres facteurs.


    Une seconde expérience visant à tester l’effet de la scolarité sur l’écart de sexe en mathématiques a eu lieu à la suite d’une demande formelle transmise aux enseignants de maternelle en mai 2019, juste avant la collecte de données à T1 pour la cohorte 2019 (septembre 2019) : les enseignants de maternelle ont été sollicités pour préparer les enfants aux évaluations nationales de début de CP en introduisant un enseignement plus formel en mathématiques et dans le domaine du langage. Ce changement pédagogique a rendu de fait la grande section de maternelle plus proche de la première année d’école primaire. C’est ainsi que l’on note en 2019, 2020 et 2021, mais non en 2018, un écart de sexe significatif en mathématiques en faveur des garçons dès T1 (figure 2), qu’on ne retrouve pas pour le langage. Lorsque l’enseignement formel a été introduit plus tôt, l’écart de sexe est donc apparu plus tôt.
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        Figure 4. L’écart de sexe en mathématiques émerge même après un appariement précis des performances initiales des garçons et des filles. Les garçons et les filles d’âge typique (69 à 80 mois) ont été appariés sur leurs scores en mathématiques à T1, sur leur SSE, leur âge, leurs performances en langage à T1 et leur catégorie d’école (gauche), ou bien sur le langage à T2 et les mathématiques à T2 (droite). Néanmoins, même lorsque les différences supposées sont éliminées par la procédure d’appariement à T1 ou à T1 et T2, un écart de sexe émerge à T2 et s’accentue à T3, conformément à une influence cumulative de l’exposition scolaire.
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    La scolarité pourrait-elle simplement accentuer des différences préexistantes entre les enfants ? Nous l’avons vu dans la figure 2 : les filles étaient en avance dans tous les tests de langage à T1, un avantage linguistique qui a été proposé comme un facteur éloignant les filles des mathématiques22. En outre, même au sein des mathématiques, il existait une certaine hétérogénéité entre les tests : les filles réussissaient légèrement mieux à T1 dans l’énumération des quantités, la lecture et l’écriture des nombres, ainsi que dans la résolution de problèmes, tandis que les garçons obtenaient de meilleurs résultats lorsqu’il fallait comparer des nombres et les placer sur une ligne numérique. Nous avons fait l’hypothèse que les enseignants tenaient compte de ces différences et les amplifiaient. Pour examiner cette conjecture, des analyses ont été réalisées sur des sous-ensembles de garçons et de filles appariés sur toutes ces compétences (figure 4). Deux scénarios d’appariement ont été mis en œuvre : dans le premier, 67 983 paires de garçons et filles ont été réunies selon leurs résultats dans chaque test de mathématiques à T1, leur performance moyenne en langage à T1, leur statut socio-économique, leur âge et la catégorie d’école. Le second scénario ajoutait un appariement portant sur les niveaux en langage et en mathématiques à T2, aboutissant à 9 142 paires. Bien que les deux procédures d’appariement aient éliminé toute différence initiale de sexe, un écart massif entre les sexes a rapidement émergé, soit à T2 et T3 (scénario 1), soit seulement à T3 (scénario 2). Ces résultats indiquent une influence cumulative des mois d’école supplémentaires sur l’existence d’un écart entre les sexes. Ainsi, même lorsque les capacités des élèves étaient égales à T1, ce qui signifie qu’elles ne pouvaient être utilisées par les enfants ou les enseignants comme base rationnelle pour un comportement différencié, l’écart de sexe en mathématiques est apparu.


    Pour identifier les variables modulant l’écart de sexe, les données de T3 ont été entrées dans un modèle linéaire multiniveaux à effets mixtes incluant le sexe et ses interactions avec plusieurs modulateurs potentiels23 : le statut socio-économique, la taille de la classe, les performances initiales en langage et en mathématiques à T1, l’hétérogénéité des niveaux en mathématiques dans la classe, le ratio garçons-filles et le sexe du meilleur élève de la classe. L’écart de sexe émergeait à tous les niveaux de ces variables, mais il était plus marqué pour les élèves plus jeunes ayant un niveau initial en mathématiques plus élevé et un niveau initial en langage plus faible. À l’échelle de la classe, l’écart de sexe avait tendance à être supérieur dans les classes dont le meilleur élève était un garçon (effet de rôle modèle), dont le SSE était plus élevé et dont l’effectif était plus important, tandis qu’il diminuait dans les classes où l’hétérogénéité en mathématiques était plus grande (bien que ces derniers effets n’aient pas toujours été significatifs chaque année). Ces résultats suggèrent que les élèves s’engagent plus facilement dans l’apprentissage des mathématiques lorsqu’ils ont un niveau initial élevé dans cette matière ou qu’ils s’identifient au meilleur élève de la classe, et moins facilement s’ils sont initialement plus avancés en langage et en lecture.


    De manière intéressante, les performances des élèves en langage ont suivi des dynamiques très différentes de celles des mathématiques (figures 2 et 3). Un écart de sexe en faveur des filles était déjà notable à T1 (d de Cohen = – 0,1935), diminuait à T2 (d de Cohen = – 0,0845) et s’élargissait de nouveau à T3 (d de Cohen = – 0,1371). En contrôlant les différences initiales à T1, l’effet de l’écart de sexe en langage à T3 était environ dix fois plus faible que celui en mathématiques à T3. Ainsi, dans le domaine du langage, il existait un avantage féminin précoce et constant qui, contrairement aux mathématiques, était temporairement réduit à T2, mais retrouvait de la vigueur à T3. Dans l’ensemble, l’école primaire semble plus bénéfique pour les garçons, qui progressent à la fois en mathématiques et en langage. Pourtant, l’écart de sexe en langage était bien établi avant la scolarisation et, à plus long terme, changeait beaucoup moins avec la scolarisation que l’écart de sexe en mathématiques.


    En résumé, grâce à des données exhaustives sur les élèves français de CP et de CE1 sur quatre années consécutives, notre étude a révélé un écart de sexe en mathématiques en faveur des garçons, rapide et profondément enraciné, après seulement quatre mois de scolarité en CP, qui apparaît et se développe indépendamment de l’âge des enfants. L’écart de sexe en mathématiques ne repose pas sur des différences de sexe préexistantes, contrairement aux hypothèses majoritaires. Cet écart ne nécessite pas non plus une longue période d’intériorisation des stéréotypes de sexe : en effet, dès que les enfants sont scolarisés, les plus jeunes développent un écart de sexe légèrement plus important que les plus âgés. Ainsi, l’écart de sexe en mathématiques émerge rapidement après l’exposition à un enseignement formel des mathématiques et s’accentue avec la progression de l’instruction, comme le montrent les comparaisons entre des enfants du même âge ayant une exposition scolaire variable (figure 2).


    Bien que nos données proviennent d’un seul pays, la France, qui peut présenter certaines spécificités, les résultats obtenus font écho à ceux menés dans des conditions similaires en ce qui concerne l’âge, les niveaux initiaux en mathématiques, les statuts socio-économiques et les catégories d’écoles : en effet, des résultats antérieurs suggèrent une infusion tout aussi rapide des biais de sexe dans d’autres pays24. Les attitudes des enseignants peuvent jouer un rôle important si ces derniers interagissent différemment avec les garçons et avec les filles25, transmettent leur anxiété en mathématiques aux filles26, encouragent davantage les efforts des filles en lecture qu’en mathématiques, ou attribuent les réussites en mathématiques des garçons à leur puissance intellectuelle et celles des filles à leur application27. Une intervention ciblant l’amélioration de l’enseignement des mathématiques a d’ailleurs réduit l’écart de sexe en mathématiques sans affecter les performances des garçons28. L’entrée à l’école pourrait également provoquer un changement dans les attitudes des parents, des membres de la famille, des autres professionnels et des enfants eux-mêmes29. La simple croyance selon laquelle les garçons et les filles auraient des intérêts et des compétences différents peut renforcer les disparités de sexe, si les filles montrent un intérêt ou une aisance plus marqués dans le domaine du langage30. Enfin, il est possible que les filles présentent une plus grande anxiété en mathématiques et que cette anxiété soit amplifiée par la compétitivité des tests. Ce comportement pourrait expliquer pourquoi, parmi l’ensemble des exercices de mathématiques et de langage, l’avantage masculin est plus prononcé pour les tests les plus difficiles, les tests nouveaux ou les tests complexes, qui mobilisent les fonctions exécutives31.


    Dans la dernière étude PISA (le programme international de l’OCDE pour le suivi des acquis des élèves), vingt et un pays sont parvenus à réduire l’écart de sexe en mathématiques entre 2009 et 2018, et, dans cinq pays, c’est l’amélioration du niveau des filles en mathématiques qui a permis la réduction de cet écart32. Les résultats actuels semblent indiquer que les interventions devraient intervenir très tôt dans le programme scolaire. Du point de vue de la politique éducative, combattre l’écart de sexe en mathématiques dès les premières étapes de la scolarité (maternelle ou CP) pourrait s’avérer plus efficace, car cela permettrait d’intervenir avant que les filles ne perdent confiance en leurs capacités en mathématiques et ne deviennent résistantes aux informations visant à contrer les stéréotypes33. Quels facteurs devrions-nous cibler ? Nos résultats indiquent que des variables liées à la classe telles que l’effectif, le ratio filles-garçons, l’hétérogénéité du niveau en mathématiques ou le sexe de l’élève en tête de classe n’ont qu’une influence limitée sur les écarts de sexe en mathématiques. Les écoles ou les classes non mixtes sont également inefficaces34. L’intervention la plus importante pourrait consister à convaincre tous les enfants que les mathématiques valent l’effort pour les deux sexes. Des recherches antérieures suggèrent que les actions suivantes peuvent être efficaces :


     


    

      	

        • Soutenir et informer les parents, encourager le développement d’un environnement d’apprentissage stimulant à la maison35 ;


      


      	

        • Encourager les enfants des deux sexes à jouer à des jeux similaires favorisant le développement de la pensée spatiale36 ;


      


      	

        • Promouvoir, auprès des enseignants, des évaluations équitables et des pratiques coopératives actives37, telles que le fait de questionner tout autant les filles que les garçons en cours de mathématiques et de sciences, ou encore de prêter une attention égale aux talents et aux efforts des enfants des deux sexes38 ;


      


      	

        • Renforcer la formation des enseignants en mathématiques afin d’augmenter leur confiance en eux et leur intérêt pour la matière, en particulier dans les pays où la majorité des enseignants du primaire sont des femmes39 ;


      


      	

        • Exposer les enfants à des modèles de rôles masculins et féminins auxquels ils peuvent s’identifier40 ;


      


      	

        • Donner aux filles les moyens d’affronter le stress compétitif41 et de lutter contre l’anxiété en mathématiques42 ; mettre en avant une conception incrémentielle de l’intelligence pour un apprentissage efficace43 ;


      


      	

        • Mettre en place des ateliers d’affirmation de soi afin de protéger les filles des risques liés aux stéréotypes44.


      


    


     


    De manière plus générale, ces résultats devraient renforcer la prise de conscience de la société à l’égard de deux faits : d’une part, l’absence de disparités de sexe dans les compétences en mathématiques, avant l’entrée à l’école primaire ; d’autre part, l’émergence rapide d’écarts en faveur des garçons dès le début de l’enseignement formel des mathématiques, indépendamment de l’âge de l’enfant. Une telle sensibilisation est une condition préalable afin qu’à l’avenir les parents et les enseignants encouragent de la même manière les enfants des deux sexes à exploiter leurs aptitudes en mathématiques à l’école et à tirer parti de ces acquis pour poursuivre des études et des carrières dans les STEM45. Ces résultats devraient également guider la conception, le développement et l’évaluation des interventions visant à améliorer l’apprentissage des mathématiques par les filles.


    Si les analyses ici présentées ne révèlent pas les causes exactes de l’écart de sexe en mathématiques, elles identifient le moment et le lieu où celui-ci apparaît. À cet égard, on se souviendra de la découverte de John Snow au XIXe siècle sur l’origine d’une épidémie de choléra – une pompe à eau située à Broad Street, à Londres. Les pompes ne provoquent pas directement le choléra, tout comme les écoles ne sont probablement pas directement la cause des écarts de sexe. Néanmoins, la découverte de Snow a conduit à une meilleure compréhension des épidémies de choléra, de leurs mécanismes et de leur prévention. Nous espérons que ces résultats seront tout aussi utiles.
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  Les pénalités de genre à l’épreuve des tests par correspondance


  YANNICK L’HORTY


  

    Les questions de genre occupent une place importante et croissante dans la recherche en sciences sociales. En particulier, les différences entre les femmes et les hommes sur le marché du travail sont l’un des sujets les plus présents dans les conférences nationales et internationales, en économie comme en sociologie. Ainsi, lors du dernier congrès de l’Association européenne d’économie du travail (EALE) qui s’est tenu en septembre 2024 à Bergen, environ 15 % des 450 communications présentées ciblaient les thématiques du genre, tandis que plus du tiers des communications manipulaient des statistiques genrées. Si certaines recherches se concentrent sur les violences faites aux femmes, beaucoup étudient l’ampleur et les déterminants des inégalités entre les femmes et les hommes, et analysent l’efficacité des actions publiques et privées visant à les réduire.


    Dans ce chapitre, nous proposons d’entrer dans la recherche sur le genre par la problématique des discriminations sur le marché du travail. Au point de vue juridique, on parle de « discriminations » pour qualifier une différence de traitement entre deux personnes sur la base d’un critère et dans un domaine proscrit par la loi. Le sexe figure parmi les 25 critères prohibés par le Code du travail et par le Code pénal. Plusieurs autres critères prohibés sont liés au genre : l’état de grossesse, la situation de famille, l’identité de genre. On privilégiera ici les discriminations selon le critère du genre sur le marché du travail.


    La discrimination est un délit lourdement sanctionné en droit, et c’est aussi un objet de recherche pour les sciences sociales. Les discriminations en raison du genre sur le marché du travail constituent l’un des sujets les plus étudiés par les chercheurs. Si l’on souhaite présenter cette littérature académique à grands traits, il convient de séparer deux domaines majeurs, qui se distinguent à la fois par leur objet, leur méthodologie et leurs résultats.


    Le premier domaine est celui des discriminations dans les carrières salariales, qui couvrent à la fois les écarts entre les femmes et les hommes dans la formation des salaires et dans la mobilité professionnelle, via les chances de promotion vers des postes de responsabilité et de direction. On mesure ces discriminations pour l’essentiel grâce à des méthodes de décomposition statistique, dans la lignée des travaux d’Alan S. Blinder1 et de Ronald Oaxaca2. À partir de données d’enquêtes ou de sources administratives, les chercheurs mesurent et interprètent les écarts de salaire en mobilisant l’ensemble des variables explicatives observables, telles que l’expérience, la qualification, les caractéristiques du poste de travail, etc. La composante résiduelle et inexpliquée des écarts de salaire est alors attribuée à une discrimination. Dans la plupart des cas, cette composante se traduit par plusieurs points de pourcentage d’écarts de salaire au détriment des femmes. Cette pénalité a un caractère très général ; elle est présente dans tous les secteurs d’activité, dans le privé comme dans le public, quel que soit le pays.


    Le second domaine est celui des discriminations dans l’accès à l’emploi et à la formation. La mesure des discriminations y est réalisée de façon beaucoup plus directe à l’aide de la méthode expérimentale du test par correspondance, couramment appelé « testing » en France, dont le principe élémentaire consiste à répondre à une offre d’emploi réelle par deux candidatures fictives qui se distinguent uniquement par le sexe des intéressés. Le test est répété un grand nombre de fois pour un petit nombre de professions. Cette approche a permis de mettre en évidence des pénalités spécifiques subies par les femmes dans l’accès à certaines professions, le plus souvent peu féminisées. Mais, contrairement aux précédentes, ces pénalités n’ont pas un caractère massif et général. Elles n’existent pas dans toutes les professions et s’inversent même dans des secteurs professionnels où les hommes semblent confrontés à des pénalités dans l’accès à l’embauche.


    Ainsi résumés à grands traits, les travaux de recherche qui visent à mesurer les discriminations en raison du genre sur le marché du travail indiquent que les femmes sont pénalisées par de moindres rémunérations vis-à-vis des hommes, toutes choses égales par ailleurs, et ce, dans l’ensemble des entreprises et des professions, privées comme publiques. En revanche, les pénalités qu’elles subissent dans l’accès à l’emploi n’ont aucun caractère systématique. Comment concilier ces deux constats qui paraissent contradictoires ?


    

      L’apport des tests par correspondance : une vue d’ensemble


      Pour les tribunaux comme pour les chercheurs, la difficulté en matière de discriminations est d’apporter la preuve d’un traitement différencié selon une caractéristique prohibée, en l’occurrence le sexe des candidats. Or, dans l’accès à un emploi, l’intérêt du recruteur est de sélectionner le meilleur candidat possible pour accomplir un ensemble déterminé de missions, qui correspondent à la définition du poste de travail à pourvoir. Comme un grand nombre de caractéristiques individuelles déterminent l’aptitude d’un candidat à accomplir ces missions, les sources de différences interindividuelles sont légion. Elles portent à la fois sur des variables observables (expérience, diplômes, qualification, etc.) et inobservables (motivation, confiance en soi, handicap invisible, etc.). La difficulté est de montrer qu’une caractéristique personnelle sans lien avec la productivité, à savoir le fait que le candidat soit un homme ou une femme, joue un rôle déterminant dans une procédure de recrutement où interviennent nombre d’autres variables individuelles qui ne sont pas toutes observables, notamment lorsqu’elles ne sont pas consignées par écrit. Ce problème de mesure rend les discriminations particulièrement difficiles à objectiver.


      De ce point de vue, on ne peut se satisfaire des données d’observation recueillies auprès des acteurs du recrutement ou des victimes de discrimination. En matière de discriminations, les victimes sont le plus souvent de mauvais témoins, puisqu’elles n’observent qu’une petite partie du processus de recrutement. Un candidat à l’embauche connaît son dossier personnel et peut témoigner des interactions qu’il a eues avec les personnes en charge du recrutement, mais il ignore la situation de ses concurrents. Faute de pouvoir observer l’ensemble du processus, il n’est pas en mesure d’établir qu’il aurait subi une différence de traitement sur la base de telle ou telle caractéristique. Pour cette raison, les enquêtes qui consistent à interroger les victimes de discrimination peuvent être questionnées. Il en va de même des enquêtes qui tenteraient d’interroger les auteurs de discrimination. Soit ces derniers sont conscients de leurs agissements et n’auraient alors aucun intérêt à avouer leur délit, sous peine d’encourir de lourdes sanctions, soit ils n’en sont pas conscients (on parle alors de discriminations « implicites ») et il serait vain de les interroger.


      Les limites de ces stratégies d’observation justifient le recours à des données expérimentales. Le test par correspondance constitue une expérience où les pratiques de discrimination des employeurs sont directement observées face à un couple de candidats semblables en tous points, à l’exception d’un critère illicite. Après avoir longtemps reposé sur des personnes réelles, cette approche utilise des candidats fictifs depuis le tournant des années 2000, avec les travaux de Pager3 et de Bertrand et Mullainathan4. Les tests par correspondance se sont progressivement imposés comme la méthode de référence dans la littérature scientifique internationale sur les discriminations. Ils ont d’ores et déjà fait l’objet de plusieurs survols extensifs5.


      Ces survols de littérature se focalisent pour la plupart sur les pénalités subies par des groupes minoritaires en raison de leur origine ou de la couleur de leur peau, mais ils abordent aussi le critère du genre et pointent de façon générale le caractère variable des pénalités de genre dans l’accès à l’emploi selon les professions. Le constat est pleinement confirmé par les tests de correspondance de portée scientifique qui ont été menés à bien en France. Ils ont mis en évidence l’existence de secteurs professionnels dans lesquels les candidatures féminines étaient dépréciées : développeur informatique, maçon et électricien, monteur, câbleur, préparateur de commande. Mais d’autres tests ont pointé l’existence de domaines professionnels où les femmes bénéficiaient d’une prime à l’embauche par rapport aux hommes : contrôleurs de gestion, comptable, ingénieur commercial, ingénieur de production, directeur de restaurant. Enfin, plusieurs tests ont rapporté l’absence de pénalités significatives associées au genre dans l’accès à plusieurs professions : plombiers, commis de cuisine, agent commercial, employé administratif. Au total, les pénalités de genre dans l’accès à l’emploi apparaissent très variables selon les professions.
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          Figure 1. Résultats de l’ensemble des études ayant mesuré la pénalité relative subie dans l’accès à l’emploi par un candidat originaire d’Afrique du Nord sur le marché du travail français.


        

Source : Y. L’Horty et P. Petit, « Mesurer des discriminations ethnoraciales en France : l’apport des testing », Appartenances & Altérités, vol. 3, 2023, https://doi.org/10.4000/alterites.441.


          Crédit : Yannick L’Horty et Pascale Petit.


      


    


    

    


      Les spécificités du genre comme critère de discrimination


      Ces résultats éclairent l’une des spécificités du genre comme critère de discrimination. Tout d’abord, contrairement à la grande majorité des critères prohibés par le droit, le genre est, comme l’âge, un attribut qui concerne 100 % de la population. C’est également une donnée d’état civil qui permet d’identifier un individu. Elle figure visiblement dans la plupart des données individuelles issues d’enquêtes ou de sources administratives, alors que les autres critères (tels l’orientation sexuelle, la religion, l’engagement politique ou syndical) renvoient à des informations dites « sensibles » qui font l’objet d’une protection légale et réglementaire et sont prohibées dans les bases de données usuelles. De ce point de vue, le genre est sans doute l’un des critères de discrimination les plus visibles. C’est d’ailleurs cette visibilité extrême qui pose souvent problème aux personnes non binaires et/ou qui éprouvent des difficultés du point de vue de leur identité de genre et dont l’une des revendications est de pouvoir mettre en adéquation les informations consignées par les administrations avec l’identité ressentie.


      Le caractère non systématique des pénalités associées au genre dans l’accès à l’emploi est donc une spécificité supplémentaire du genre comme critère de discrimination. En effet, les autres critères ne présentent pas la même irrégularité selon les professions. Parmi les critères qui ont fait l’objet de tests dans une gamme étendue de professions, on observe deux types de résultats : soit une pénalité systématiquement faible ou nulle (c’est le cas de la résidence dans un quartier défavorisé ou prioritaire), soit une pénalité systématiquement forte (cas du handicap ou de l’origine ethnoraciale). Aucun critère n’est associé à un effet tantôt positif, tantôt négatif, tantôt nul selon les professions testées. À titre d’illustration, on peut prendre une vue synoptique des résultats de toutes les études de portée scientifique (N = 16) menées en France avant 2020 (figure 1). Le critère testé est celui d’une origine maghrébine qui transparaît dans la consonance du prénom et du nom de famille (par exemple, Djamel Saïdi vs Thomas Garnier). Cette origine est la plus souvent testée en France parce qu’elle correspond au groupe minoritaire issu de l’immigration le plus représenté. Les tests portent sur différents ensembles de professions, à différentes périodes et pour différentes aires géographiques, le plus souvent en Île-de-France. L’indicateur retenu est l’écart relatif des taux de succès : de combien de points de pourcentage le candidat présumé d’origine maghrébine est-il pénalisé relativement au candidat dont les noms et prénoms suggèrent une ascendance franco-française ? Dans tous les cas, le candidat originaire d’Afrique du Nord est fortement pénalisé dans l’accès à l’emploi : il perd en moyenne 40 % de chances de recevoir une réponse positive et encourageante du recruteur.


    


    

    

      La preuve par les tests multicritères


      Un protocole de test par correspondance particulier permet de suivre ces pénalités dans le temps tout en les comparant pour une même profession. Les résultats de ce programme sont les seuls en France à pouvoir éclairer l’évolution des discriminations, tout au moins pour un nombre limité de professions. Comme les pénalités varient sensiblement selon les professions testées, ce programme est aussi l’un des rares à pouvoir comparer les effets de tel ou tel critère de discrimination pour les mêmes professions. Plus encore, l’évaluation est réalisée en contrôlant toutes les caractéristiques des entreprises et des recruteurs, s’agissant d’un protocole multicritères où quatre critères sont testés simultanément dans chaque profession, en envoyant aux mêmes recruteurs un jeu de cinq candidatures, dont un profil de référence. Il s’agit du programme baptisé « Desperado », pour « Discriminations à l’embauche dans la sphère publique : les effets respectifs de l’adresse et de l’origine », qui est financé par la direction générale de l’Administration et de la Fonction publique (DGAFP) et est mis en œuvre au sein de la fédération TEPP (Théorie et évaluation des politiques publiques) de l’université Gustave-Eiffel6. Deux professions sont testées depuis 2015 avec des vagues de tests réalisées tous les deux ans selon un protocole invariant. À chaque vague, deux critères fixes sont testés – l’adresse et l’origine –, et deux critères variables le sont également, dont le handicap, l’état de grossesse, l’orientation sexuelle, l’âge et le genre. Les professions retenues sont celles de cadre administratif pour les hommes et aide-soignante pour les femmes. Au total, plus de 15 000 candidatures fictives ont été envoyées dans le cadre du programme Desperado.


      Premier constat : les pénalités associées à une origine maghrébine sont de grande ampleur et stables dans le temps, pour les deux professions testées. Les discriminations selon l’origine persistent en France malgré un contexte général d’amélioration du marché du travail depuis 2015, qui correspond au point d’inversion de la courbe du chômage. En théorie, ce contexte devrait favoriser la réduction des discriminations : l’amélioration du marché du travail signifie un nombre plus restreint de candidats pour chaque offre d’emploi, ce qui alourdit le coût des discriminations pour les employeurs et devrait les inciter à traiter davantage les candidats dans l’égalité. Pourtant, les discriminations selon l’origine persistent bel et bien. Notons de façon corollaire que les discriminations en raison d’une adresse dans un quartier prioritaire sont faibles ou nulles et que cette caractéristique est elle aussi persistante dans le temps.


      Deuxième constat : les discriminations en raison du genre ne partagent pas ces caractéristiques. Trois vagues du programme Desperado ont intégré comme critère un sexe modal, en testant l’effet d’être une femme pour le domaine professionnel des responsables administratifs et l’effet d’être un homme pour celui des aides-soignantes. L’intérêt est ici que les recruteurs testés sont les mêmes que pour les deux critères précédents, l’origine et l’adresse. Les résultats indiquent un avantage donné aux femmes pour les responsables administratifs, mais une absence d’avantage pour les hommes dans le cas des aides-soignantes, ce qui infirme l’idée selon laquelle seule la part des femmes dans chaque profession déterminerait l’appétence des recruteurs pour les candidatures féminines. De plus, ces pénalités ne semblent pas toujours stables dans le temps. Elles ne sont pas nécessairement significatives, alors qu’elles le sont presque systématiquement pour le critère de l’origine et presque jamais pour celui de l’adresse.


      Un deuxième programme de recherche permet de comparer les effets des différents critères de discrimination en adoptant une perspective territorialisée. Ce programme, baptisé « Melodi » pour « Mesure locale des discriminations », consiste à réaliser des tests par correspondance afin de mesurer des discriminations dans l’accès à l’emploi au moyen de candidatures spontanées à l’échelle d’une communauté de communes7. Le domaine professionnel testé est celui d’assistant de gestion et de secrétaire, a priori très féminisé. Les premiers résultats montrent que les femmes bénéficient d’une prime à l’embauche dans certaines métropoles régionales, comme celle de Lille, mais non dans d’autres. Cette fois, c’est dans la dimension spatiale que le caractère idiosyncratique des pénalités de genre est confirmé.


    


    

    

      Pour autant, les femmes sont objectivement et fortement pénalisées sur le marché du travail


      Ne nous y trompons pas, si les pénalités de genre ne sont pas systématiques dans l’accès à l’emploi, cela ne veut aucunement dire que les femmes échapperaient aux discriminations. Elles en sont victimes à travers tous les critères associés au genre autres que celui du sexe proprement dit. En particulier, et nous y reviendrons, les femmes sont fortement pénalisées dans l’accès à l’emploi par la maternité, puis par la parentalité (on parle alors de « child penalty »). Elles le sont aussi dans d’autres domaines que celui de l’accès à l’emploi, et ils sont nombreux. Une étude récente indique par exemple que les femmes subissent une pénalité systématique dans l’accès au permis de conduire. Si l’égalité des sexes existe dans la réussite de l’épreuve théorique (le passage du code), elle n’est pas établie dans l’épreuve pratique (la conduite), où les femmes subissent une pénalité qui grève d’environ 10 % leurs chances de succès relativement à celles des hommes. Un test de correspondance réalisé auprès d’un large échantillon d’auto-écoles révèle que cette pénalité est largement intégrée par les établissements, qui proposent des tarifs plus élevés aux femmes qu’aux hommes8.


      Dans le domaine de l’accès à l’emploi, les tests de correspondance indiquent simplement que les discriminations subies par les femmes ne sont pas toujours motivées par le genre proprement dit. C’était déjà la conclusion du premier test réalisé en France sur les discriminations à l’embauche fondées sur le genre9. Dans cette étude consacrée au recrutement d’employés dans le secteur bancaire, la femme n’est pénalisée que si elle est jeune, c’est-à-dire si elle présente des chances avérées de tomber enceinte. Le recruteur lui préférera alors, à compétences égales, un candidat masculin, pour éviter l’ensemble des coûts associés à une situation de maternité (notamment les coûts de remplacement). Il s’agit d’un cas de discrimination statistique conditionnelle : la pénalité de genre disparaît si l’âge de la femme est supérieur à 40 ans, puisqu’elle n’est plus en situation de maternité potentielle. La pénalité est associée à la maternité et non au genre.


      Il est important de poser clairement ce constat, parce qu’il entre en dissonance avec les résultats des nombreux travaux économiques qui portent sur les discriminations salariales. Dans ce pan de la littérature où la mesure des discriminations est effectuée de façon résiduelle et indirecte, le constat diffère nettement de celui des tests par correspondance. Les études convergent pour signaler une forte pénalité salariale à l’encontre des femmes, pour toutes les tailles d’organisation, à la fois dans le privé et dans le public. Cette pénalité genrée a d’ailleurs un caractère « fractal » : on la retrouve au niveau de chaque entreprise ou presque. On peut l’illustrer par une étude10 sur des données d’entreprise, au sein d’un grand établissement financier public français, la Caisse des dépôts et consignations. Sur l’ensemble des embauches réalisées par l’établissement public entre 2017 et 2019, l’écart relatif de rémunération entre les hommes et les femmes est de 16,9 % (en prenant par convention le salaire des hommes comme dénominateur). Il faudrait une augmentation de 20,4 % de la rémunération des femmes à l’entrée pour égaliser les rémunérations. L’ordre de grandeur est le même dans les données nationales publiées par l’Insee à l’échelle de la France entière.


    


    

    

      Pénalités à l’embauche,


        pénalités salariales et écart de productivité


      Comment concilier ce constat avec le précédent ? Pourquoi les femmes seraient-elles pénalisées systématiquement dans leur rémunération si elles ne le sont pas dans l’accès à l’emploi ? A priori, si la productivité des femmes était plus faible que celle des hommes (ce qui est faux), les femmes devraient être pénalisées à la fois dans l’accès à l’emploi et dans leurs rémunérations. Inversement, si la valeur productive des femmes était la même que celle des hommes (ce qui est vrai), elles ne devraient être pénalisées de façon systématique ni dans l’accès à l’emploi ni dans leur rémunération. Il y a un élément d’incompatibilité dans le triangle des pénalités et de la productivité.


      Les pénalités salariales subies par les femmes sont très documentées dans la littérature économique et statistique. Celle-ci contribue à résoudre l’énigme en identifiant trois grandes causes aux écarts de salaire femmes-hommes. La première est la surexposition des femmes au temps partiel. Les différences de quotité de travail entre les femmes et les hommes se traduisent par le fait que les écarts de salaire sont très atténués quand on passe du salaire mensuel au salaire horaire. La deuxième cause est la « ségrégation occupationnelle », à savoir que les hommes et les femmes n’occupent pas les mêmes emplois dans les entreprises et que les hommes sont surreprésentés dans les emplois les plus rémunérateurs. La troisième cause correspond au fameux plafond de verre : à profession donnée, les femmes sont sous-représentées dans les niveaux hiérarchiques les plus élevés.


      On retrouve dans des proportions variées ces trois ingrédients – surexposition au temps partiel, ségrégation occupationnelle et plafond de verre – dans l’ensemble des travaux appliqués. Dans l’emploi public en France, par exemple, autour de 80 % des écarts de salaire entre les femmes et les hommes disparaissent quand on considère séparément les catégories d’agents A, B et C. La composante purement résiduelle des inégalités se réduit à quelques points de pourcentage (ce qui n’est pas négligeable).


      Mais il importe de souligner que ni la surexposition au temps partiel ni la ségrégation occupationnelle ne correspondent stricto sensu à des « discriminations ». Ce sont des inégalités (bien réelles), et non des discriminations, qui renverraient à une différence de traitement à productivité comparable. Ces inégalités sont associées à des différences entre les femmes et les hommes dans la nature et la quotité des emplois occupés. Le phénomène relève plutôt d’une « ségrégation » des femmes dans certains types d’emplois.


      Dans l’étude déjà évoquée sur la Caisse des dépôts, l’écart de salaire entre les femmes et les hommes atteint 21 % si on le calcule sur le stock d’emploi, et non sur le flux de recrutement, mais il est déjà de 17 % sur les nouveaux embauchés. En d’autres termes, plus de 80 % des écarts de rémunération se font lors du recrutement. Les écarts de salaire sont largement hérités par les entreprises qui recrutent dans des bassins professionnels fortement genrés. Il ne s’agit pas de discriminations au sens strict. Ces différences renvoient au phénomène de ségrégation genrée de l’enseignement supérieur : les filles sont sous-représentées dans la plupart des filières de formation, notamment – mais pas uniquement – dans les filières scientifiques et technologiques qui débouchent sur des emplois plus rémunérateurs ; elles sont surreprésentées dans les filières du domaine lettres, arts et langues et, de façon générale, dans l’ensemble des filières qui offrent les débouchés professionnels les moins rémunérateurs. Cette ségrégation genrée de l’enseignement supérieur a une dimension fractale11 : elle se décline à un niveau fin selon les diplômes, les disciplines et les spécialités. Dans le domaine des enseignements de gestion, par exemple, la part des femmes culmine dans les masters de gestion des ressources humaines qui débouchent sur des professions relativement moins rémunérées, alors qu’elle est au plus bas dans les filières de comptabilité, de contrôle ou d’audit, marquées par des rémunérations plus élevées et une forte part de cadres et d’emplois stables.


      Il faut le souligner, la ségrégation genrée de l’enseignement supérieur ne s’explique pas par des discriminations fondées sur le genre dans l’accès aux formations, à preuve un test récent sur de simples demandes d’information dans 2 122 formations de niveau master de 84 établissements (dont 59 universités). Les taux de réponse positive donnée aux demandes des femmes sont statistiquement proches de ceux des hommes. Le même test12 montre en revanche que les étudiants qui portent un nom et un prénom suggérant une ascendance maghrébine sont assez fortement pénalisés par les responsables de formation, surtout dans les parcours qui offrent les meilleurs débouchés professionnels. Comme dans l’accès à l’emploi, l’origine est l’un des critères les plus pénalisants dans l’accès à la formation, alors que le critère du genre n’est assorti d’aucune pénalité systématique.


    


    

    


      Pour autant, la partie résiduelle des écarts de salaire est la conséquence de discriminations… en raison d’une maternité


      Les deux composantes de l’écart de salaire femmes-hommes que sont la surexposition au temps partiel et le plafond de verre se trouvent fortement associées aux effets de la maternité et aux inégalités au sein des couples dans la répartition des charges familiales. Elles renvoient davantage à des différences entre les femmes et les hommes liées à la maternité et à la parentalité qu’à des différences de genre. La pénalité salariale est une double peine qui s’ajoute à l’inégale répartition des charges familiales au détriment des femmes.


      La quatrième vague du programme Desperado va plus loin. Elle a eu pour objet de mesurer la pénalité associée à un état de grossesse ou, pour un homme, à une future parentalité. Entre novembre 2021 et mars 2022, 3 440 candidatures fictives ont été envoyées en réponse à 688 offres d’emploi dans deux domaines professionnels, celui des cadres administratifs et celui des aides-soignantes. Le signal d’une future parentalité produit un effet très négatif sur les chances d’accéder à un entretien d’embauche : une baisse des chances de succès d’environ 15 % dans les deux professions testées. L’effet du risque de maternité sur l’accès à l’emploi a été mis en évidence par le travail précurseur de Petit13 que nous avons déjà évoqué. La nouveauté du test de 2022 est d’évaluer cette pénalité tant pour les hommes que pour les femmes. Les résultats sont sans ambiguïté14 : la pénalité est du même ordre de grandeur pour les femmes et pour les hommes, et comparable à l’effet d’une origine maghrébine, particulièrement pénalisée sur le marché du travail français, lui-même comparable à celui d’une situation de handicap.


      Résumons notre propos. Sur le marché du travail, le genre n’est décidément pas un critère de discrimination comme les autres. Alors que les femmes subissent une forte pénalité salariale, les tests de correspondance peinent à mettre en évidence une pénalité systématique, synonyme de discrimination dans leur accès à l’emploi. De fait, les inégalités salariales femmes-hommes renvoient de façon principale à la ségrégation genrée de l’enseignement supérieur qui construit la ségrégation occupationnelle des femmes. Or cette problématique ne relève pas de la discrimination.


      Les femmes subissent aussi les effets de l’ensemble des autres critères prohibés, et notamment d’une situation de maternité puis de parentalité dans un contexte où les charges familiales sont très inégalement réparties au sein des couples. Mais un homme annonçant à son futur employeur qu’il souhaite prendre un congé de naissance puis de paternité s’exposerait à une pénalité d’ampleur comparable à celle subie par une femme annonçant qu’elle souhaite prendre un congé de maternité. Il est à craindre que cette situation ne lui fasse rencontrer le même type de plafond de verre que celui subi par les femmes dans leurs carrières. C’est la maternité qui est pénalisée et non le genre.


      Ces conclusions ont des implications pour l’action publique en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes. Elles plaident, d’une part, pour orienter davantage la stratégie de lutte contre la ségrégation genrée de l’enseignement supérieur sur les choix d’orientation des étudiants et des étudiantes. Elles plaident également en faveur d’actions ciblées sur les discriminations associées à la maternité et à la parentalité, qui ne sont pas des objectifs usuels des politiques d’égalité professionnelle.
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